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SUIVEZ LE MOUVEMENT

WWW.loire-layon-aubance.fr 

loire layon aubance

Depuis le 17 mars dernier, les 24 biblio-
thèques municipales et associatives 
de la Communauté de communes 

Loire Layon Aubance sont regroupées au 
sein d’un seul réseau  : le Rézokili. Désor-
mais, en vous inscrivant à la bibliothèque 
de votre domicile, vous recevez une carte 
unique qui vous donne accès à l’ensemble 
des livres, BD, films et jeux vidéo dispo-
nibles dans le Rézokili  : vous avez ainsi 

250 000 documents à portée de main !
Mieux, vous pouvez faire venir près de chez 
vous un ouvrage présent à l’autre bout du 
territoire, ou le rendre dans la bibliothèque 
qui vous arrange le plus. Ce dispositif faci-
lite l’accès de tous aux supports culturels, 
et son succès démontre qu’il répond à une 
attente forte des habitants.

> Plus d’informations en pages 12-13

TRANSITIONS 
GRAND DÉFI BIODIVERSITÉ : 

Rendez-vous le 24 mai pour partager  
des animations et spectacles  

autour de la nature   
 p.6-7

INITIATIVES 
PROGRAMME LOCAL DE L’HABITAT : 

Garantir un habitat diversifié et adapté 
aux besoins de la population   

p.8-9

DÉCRYPTAGE 
LE BUDGET 2025 EN UN COUP D’ŒIL :  

Découvrez le budget alloué à chaque 
politique publique   

 p.10-11

UNE SEULE CARTE  
POUR UN RÉSEAU UNIQUE 
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DANS VOS YEUX  ! 
Rencontre avec Bettyna Manas P3

ÇA BOUGE  ! 
 Les actus flash P4

TRANSITIONS 
Participez au Grand défi biodiversité P6

INITIATIVES 
Habitat : adapter l’offre aux besoins P8

DÉCRYPTAGE 
 Découvrez le budget 2025P10

DANS LES COULISSES   
Le RézokiliP12
NOS COMMUNES EN MOUVEMENT 
La solidarité intercommunale en  
soutien au développement local

P14
AGENDA 
Les moments à ne pas manquer !P15

Chaque numéro, un habitant, chef d’entreprise, usager…  
nous parle de Loire Layon Aubance

Budget 2025 : des moyens à la hauteur de nos défis
Le budget communautaire 2025, voté en début d’année, reste ambitieux dans un contexte 
économique incertain. La Communauté de communes est en capacité de proposer ce 
budget car elle bénéficie d’une situation financière saine. Sa bonne gestion vient d’ailleurs 
d’être soulignée par la Chambre régionale des comptes, à la suite d’un audit approfondi.

Nous disposons donc des moyens nécessaires pour poursuivre le déploiement des actions 
inscrites dans notre Projet de territoire.  

Parmi tous les projets en cours, le Programme local de l’habitat est l’un des plus structurants car il répond à nos enjeux 
d’aménagement et d’habitat pour les six prochaines années. Les défis sont nombreux : il s’agit à la fois d’accueillir les 
nouveaux habitants qui viennent s’installer sur notre territoire, d’adapter les logements disponibles aux besoins réels 
de tous, jeunes, familles, séniors, et d’anticiper le vieillissement de la population. À travers ce programme d’actions, 
la Communauté de communes Loire Layon Aubance soutient les communes dans l’acquisition de biens immobiliers 
pour créer des logements, elle encourage le développement des nouveaux modes d’habiter, elle facilite les projets 
des bailleurs sociaux et elle accélère la rénovation énergétique du parc existant. 

Autre fait majeur, la finalisation en mars dernier du Rézokili, qui regroupe l’ensemble des bibliothèques communales 
et associatives présentes sur le territoire. Quelle que soit leur commune, les habitants peuvent désormais accéder 
facilement à la totalité de l’offre du territoire, avec une carte unique. Ce dispositif démontre l’attachement de la 
Communauté de communes au principe d’une culture vivante, variée et accessible à tous. 

Un mot enfin sur l’événement de ce printemps, qui s’inscrit dans la ligne directrice des transitions énergétique 
et écologique : le Grand défi de la biodiversité organisé le 24 mai prochain. Cette journée pédagogique et festive 
vous invite à découvrir le patrimoine naturel de la Communauté de communes et à comprendre comment le 
protéger. 

Nous espérons vous y retrouver nombreux, en famille ou entre amis !
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Propriétaire d’une maison à Saint-Jean-Des-Mauvrets (Les Garennes-sur-Loire), 
Bettyna Manas a effectué en 2024 d’importants travaux de rénovation énergétique. 
Travaux pour lesquels elle a obtenu le soutien financier, entre autres, de la 
Communauté de communes Loire Layon Aubance.

Qu’est-ce qui vous a poussé à effectuer cette rénovation énergétique ?

J’avais une sensation permanente de froid en hiver, malgré le chauffage. La maison a 
été construite en 1985, en chauffage électrique, selon les normes de l’époque. Après 
l’avoir achetée en 2004, nous avons changé les radiateurs pour des modèles plus 
performants, puis installé un poêle à granulés. Mais cela ne suffisait pas, la maison ne 
gardait pas la chaleur.

Comment avez-vous procédé ?

Je suis allée sur le site internet de France Rénov pour me renseigner sur les aides, 
et j’ai été orientée vers l’association SOLiHA qui m’a offert un accompagnement 
complet. Un expert est venu en juillet 2022. Il a tout mesuré : l’épaisseur des murs, 
les matériaux, les équipements, etc. J’ai ensuite reçu différentes préconisations 
de travaux en fonction du gain énergétique souhaité. J’ai choisi l’option la plus 
performante, soit un gain de 57 %.

En quoi ont consisté les travaux ?

Ils ont concerné cinq postes : l’isolation thermique par l’extérieur, le remplacement 
des menuiseries et de la VMC, l’isolation du plancher par le sous-sol, et enfin 
l’installation d’un ballon thermodynamique. J’ai fait appel à une entreprise locale 
certifiée RGE, dont j’ai été très contente ! Les travaux se sont terminés fin septembre, 
juste avant les premiers froids.

Cela représentait un budget conséquent ?

Oui, au total 56 500 €, sur lesquels j’ai reçu 40 150 € de subventions (24 250 € de 
l’ANAH et 15 900 € des collectivités locales, dont 2 400 € de la Communauté de 
communes). Ces aides ont été décisives, je n’aurais jamais pu tout financer par 
moi-même. SOLiHA a centralisé les demandes auprès des différents organismes, 
c’est très appréciable ! J’ai aussi obtenu de ma banque un prêt à taux zéro qui m’a 
permis d’avoir la trésorerie pour payer les acomptes puis le solde des factures une 
fois chaque étape de travaux terminée (isolation, menuiserie, etc.). Mes échéances 
de remboursement n’ont débuté qu’au paiement de la totalité des factures. Dès que 
j’ai reçu les subventions, je les ai utilisées pour rembourser une partie du prêt, ce 
qui a réduit mes mensualités. Je ne rembourse donc que la part des travaux restant 
réellement à ma charge.

Quel résultat constatez-vous ? 

En matière de confort, c’est le jour et la nuit ! La chaleur est bien plus présente, le 
poêle se déclenche moins souvent, et le moindre rayon de soleil sur la véranda 
suffit à réchauffer le rez-de-chaussée. Il est trop tôt pour que je puisse estimer le 
gain financier, mais la maison ayant progressé de deux niveaux de performance 
énergétique (de D à B), nul doute que cela se verra aussi sur les factures !

Un coup de pouce supplémentaire  
pour la rénovation énergétique  
de votre logement

BETTYNA MANAS,  
52 ans, est référente qualité  
à la CAF de Maine-et-Loire.
Maman de 3 enfants, elle habite  
à St Jean-des-Mauvrets (Les 
Garennes s/Loire) depuis 2004.

À PROPOS DE L’AIDE À LA 
RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE 
ACCORDÉE PAR LA 
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 
La Communauté de communes 
donne un coup de pouce aux 
habitants du territoire qui se lancent 
dans l’amélioration énergétique de 
leur logement. 
Cette aide s’élève à 1 200 € pour les 
travaux permettant d’obtenir un 
gain énergétique compris entre 35 % 
et 55 %, et à 2 400 € pour un gain 
énergétique supérieur à 55 %.
Ce forfait est accordé aux ménages 
très modestes, modestes, et 
intermédiaires (catégorie de revenus 
nationales MaPrimRénov’), dont le 
dossier de demande de subvention 
auprès de l’ANAH est accepté. 

Renseignements sur le site de 
Loire Layon Aubance :
https://www.loire-layon-aubance.fr/
vivre-et-habiter/habitat/formulaires-
aides-financieres-logement/

Marc Schmitter,
Président
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PARTICIPEZ À L’ÉLABORATION DU PLAN 
DE MOBILITÉ SIMPLIFIÉ DU TERRITOIRE

LE DÉFI MOBILITÉ REVIENT ! FAMILLES ITINÉRANTES :  
UNE NOUVELLE AIRE D’ACCUEIL 
À BRISSAC LOIRE AUBANCE

Avec 750 km de sentiers répartis sur  
55 circuits, la randonnée pédestre offre 
une grande diversité de possibilités pour 
découvrir à pied tout le patrimoine  
du territoire. Il est également possible de 
découvrir la région à cheval grâce à la Route 

D’Artagnan®, en canoë avec deux bases de 
départ à Chalonnes-sur-Loire et Rochefort-
sur-Loire ou encore à vélo, que ce soit par 
la Loire à Vélo® ou la boucle Anjou Vignoble 
et Villages, 80 km, qui propose un tour du 
Loire Layon Aubance à vélo !

Deux événements autour des 
randonnées sont organisés pour 
promouvoir le territoire Loire Layon 
Aubance. Du 6 au 8 juin, 350 randonneurs 
en provenance de toute la France 
sillonneront le territoire dans le cadre 
de la Translayon, avec cette année le 
thème des Petites Cités de Caractère. 
Les 4 et 5 octobre, place à Anjou’R & 
Nuit, l’événement rando du territoire 
qui a attiré 4 000 participants lors de sa 
dernière édition en octobre 2024. Pour 
l’occasion une vingtaine de randonnées, 
trails, animations, de jour  
et de nuit, seront proposés au public.

L’expérience artistique contribue 
pleinement au développement des 
enfants, qui se montrent sensibles dès le 
premier âge à la danse, à la musique et aux 
images. C’est pourquoi, dans le cadre du 
schéma directeur Petite Enfance en cours 
d’élaboration, les élus de la Communauté 
de communes souhaitent développer des 
actions d’éveil à l’art et à la culture pour 
soutenir la qualité des modes d’accueil des 
tout-petits. 

À partir de 2025, le service Petite Enfance 
organisera chaque année une action en 
ce sens, en collaboration avec les services 
culturels communautaires et notamment 
Villages en scène.

Un spectacle spécial pour les 
professionnels et les enfants
Cette année, le service Petite 
Enfance profite de la présence sur le 
territoire de la Compagnie Le mouton 
carré pour convier l’ensemble des 
professionnels (structures d’accueil, 
Maison d’Assistant.e.s Maternel.le.s et 
assistant.e.s maternel.le.s à domicile) 
ainsi que les enfants, à assister une 
représentation spéciale du spectacle  
« Ludilo ».
Adaptée au jeune public (à partir de 
18 mois), cette création « lumineuse et 
espiègle » s’appuie sur le principe du 
jeu pour inciter l’enfant à « apprivoiser 
son espace, apprendre la maîtrise de 
ses émotions et l’empathie, s’exercer 
à la prise de décision, développer son 
imagination et renforcer sa confiance en 
lui-même. »

La représentation, prise en charge par la 
Communauté de communes, aura lieu 
le mercredi 23 avril 2025 à 10h à la salle 
Aimée Moron de Juigné-sur-Loire (Les 
Garennes-sur-Loire). 

Cette proposition marquera le point 
de départ d’un programme qui 
va se poursuivre jusqu’en 2029 et 
s’accompagnera également d’actions de 
médiation en direction des professionnels 
et des enfants, en associant différents 
services de la Communauté de communes.

ACCUEIL PETITE ENFANCE : FAVORISER  
L’ÉVEIL ARTISTIQUE DES TOUT-PETITS

Pour réduire l’impact environnemental 
des transports routiers, notamment indi-
viduels, qui représentent près de la moitié 
des consommations d’énergie (48%) et des 
émissions de gaz à effet de serre sur notre 
territoire (47%)*, la Communauté de com-
munes a décidé d’élaborer un Plan de mo-
bilité simplifié. Ce document de référence 
regroupera toutes les actions envisagées sur 
les cinq prochaines années pour favoriser 
des mobilités plus durables, avec des pers-
pectives à 10 ans.

Après une phase de diagnostic en 2024 qui a 
donné une vision précise des déplacements 
sur le territoire, plusieurs ateliers ont été 
menés avec les élus et les associations pour 
construire une stratégie globale (transports 
collectifs et solidaires, vélo, covoiturage, vé-
hicules électriques, communication et sen-
sibilisation).
Cette stratégie doit maintenant se traduire 
en actions concrètes et cohérentes. Pour 
les définir collectivement, trois réunions de 
concertation publique vous sont proposées :

Du 19 au 25 mai 2025 aura lieu la 7e édition du Défi Mobilité en 
Pays de la Loire.
Durant une semaine, cet événement ludique et citoyen lance 
un défi aux entreprises, écoles et administrations du territoire : 
effectuer par équipes le plus grand nombre de kilomètres 
domicile-travail en écomobilité. 
Tous les modes de transport écoresponsables sont valables : 
vélo, covoiturage, marche, transports en commun, véhicule 
électrique… 

Une nouvelle aire d’accueil des gens du voyage va voir le jour en 
2025 sur notre territoire. Ce projet répond à la fois à la compétence 
d’aménagement, de gestion et d’entretien des aires d’accueil 
portée par la Communauté de communes, et à l’obligation de la 
commune de Brissac Loire Aubance (plus de 5 000 habitants) de 
disposer d’une aire d’accueil permanente. 
Implantée au lieu-dit « Les 4 Rues » à Saint-Saturnin-sur-Loire, la 
nouvelle aire pourra accueillir 8 familles pour une durée de séjour 
de 3 mois maximum pouvant être renouvelée  dans la limite de 
7 mois supplémentaires, sur 8 emplacements doubles disposant 
chacun de l’accès à l’eau et à l’électricité, ainsi que d’un bloc 
sanitaire-buanderie.
L’aménagement est conçu pour offrir les meilleures conditions 
d’accueil tout en minimisant l’impact environnemental : module 
d’accueil et blocs sanitaires réalisés en containers maritimes 
recyclés, isolés et revêtus d’un bardage bois, haies préservées, 
ajout de haies arbustives en pourtour et d’espaces enherbés pour 
créer des ilots de fraîcheur naturels. 
Les travaux ont débuté en avril, pour une livraison à l’automne. 

LE COVOITURAGE, 
UNE CARTE GAGNANTE !

Peut-être l’avez-vous aperçue :  
une campagne d’affichage a été  
déployée sur l’ensemble du Maine-et-Loire, 
pour promouvoir le covoiturage sur tous 
les territoires du département.
Écologique et convivial, le covoiturage  
au quotidien est surtout un excellent 
moyen de faire des économies.

Nouveauté cette année, une application vous permettra  
de déclarer vos trajets immédiatement.
Alors, ferez-vous mieux que l’an dernier ? 

Renseignements et inscriptions : www.defimobilite-paysdelaloire.fr

Renseignements : mobilite@loirelayonaubance.fr - 02 41 74 93 74
*Source : Air Pays-de-la-Loire

Retrouvez toutes les informations : 
https://www.loire-layon-aubance.
fr/vivre-et-habiter/transports/
covoiturage/

MARDI 6 MAI À 18H30 
salle des fêtes  

de Faye d’Anjou :  
rue Albert Lebrun  

à Bellevigne-en-Layon 

LUNDI 12 MAI À 18H 
salle du Conseil  

au siège de la Communauté  
de communes :  

1 rue Adrien Meslier à  
Saint-Georges-sur-Loire

JEUDI 15 MAI À 18H  
sur le site de la Communauté 

de communes situé à  
Juigné-sur-Loire :  

15 rue de la Fuye aux 
Garennes-sur-Loire

Le défi mobilité 2024 sur le territoire de la Communauté de 
communes Loire Layon Aubance :

RANDONNÉES EN LOIRE LAYON AUBANCE :  
IMPOSSIBLE DE NE PAS TROUVER CHAUSSURE À SON PIEDCes réunions sont ouvertes à tous les habitants et entreprises : venez nombreux ! 

Inscriptions obligatoires
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L’Office de Tourisme est à disposition 
du public pour toutes les informations 
concernant les randonnées au  
02 41 78 26 21 ou directement dans nos 
bureaux d’accueil à Brissac Loire Aubance et 
Chalonnes-sur-Loire. 
Il est également disponible par mail : 
accueil@anjou-vignoble-villages.com
Retrouvez les informations en ligne :  
anjou-vignoble-villages.com/

3 621 km
ont été parcourus  
en mode écomobile

613 kg
de C02 ont été  
économisés
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Outre cette journée festive du 24 mai, vous pouvez contribuer tout  
au long de l’année à la construction de l’Atlas de la biodiversité :
• En envoyant vos photos et observations par mail à : abic@loirelayonaubance.fr ;
• En suivant « l’espèce du mois » indiquée sur le site de la CCLLA ;
• En participant à l’une des nombreuses animations  

et sorties nature proposées durant l’année.
Programme : www.loire-layon-aubance.fr
Inscriptions : abic@loirelayonaubance.fr

 
8H 

• Écoutons les oiseaux

9H 
• Démêler des pelotes  

(de réjection)

10H 
• Fabrique ton  

carnet naturaliste  
 7 à 12 ans

• La vie secrète  
des mousses et lichens

10H30 
• Séance de détermination  

d’une plante sur grand écran

11H 
• Méconnues et surprenantes : 

les araignées
• Les plantes et leurs usages
• La nature et les 5 sens  

 3 à 8 ans

11H15 
• Inauguration
• Ambiance musicale

14H 
• Naturalistes en herbe  

 6 à 12 ans
• Un espace pour la nature :  

j’agis chez moi !

15H 
• Observons les oiseaux
• Comment attraper  

les petites bêtes
• Balade botanique
• Sur les traces des 

mammifères

16H 
• Vigne et biodiversité
• La formidable vie du sol
• À la découverte des fleurs 

 6 à 12 ans
• La biodiversité des vieux 

murs

16H30 
• Séance de détermination  

d’un insecte sur grand écran

17H 
• Piège photo :  

comment ça marche ?
• À la rencontre des arbres  

et arbustes du parc
• La vie dans les bouses
• 10 m² et tellement d’espèces 

à découvrir

18H 
• Un espace pour la nature : 

j’agis chez moi !
• Plantes et insectes 

pollinisateurs
• Espèces amies ou ennemies ?
• Les plantes et leurs usages

18H30 
• Séance de détermination 

d’un micromammifère  
sur grand écran

19H 
• Spectacle Zoizeaux

20H15 
• Conférence : les espèces 

emblématiques découvertes

21H 
• La nature à la tombée  

de la nuit

22H 
• Les chauves-souris 

maîtresses de la nuit

23H 
• L’heure des papillons 

nocturnes 

Le 24 mai prochain, la 
Communauté de communes 
et le CPIE Loire Anjou vous 
invitent au Grand Défi 
biodiversité, une journée 
consacrée à l’observation de 
la nature, en famille et avec 
des naturalistes. C’est un 
temps privilégié de décou-
verte et de sensibilisation à 
la préservation de la nature 
locale (faune et flore) qui 
vous est ainsi proposé. Un 
temps à la fois scientifique 
et convivial, gratuit et acces-
sible à tous.

L’événement se déroule 
dans le Parc Ludovic Piard 
à Saint-Lambert-du-Lattay 
(Val-du-Layon), un lieu retenu 
pour son intérêt et la diversité 
de son patrimoine naturel, 
notamment avec la présence 
d’arbres remarquables. 

Pendant toute la journée, de 
8h à minuit, venez participer 
de façon libre ou guidée à 
l’inventaire de la biodiversité 
qui peuple cet espace naturel. 
Outre la reconnaissance 
et le dénombrement des 

espèces présentes, plusieurs 
animations auront lieu tout 
au long de l’événement pour 
permettre à petits et grands 
d’en apprendre un peu plus 
sur leurs caractéristiques, 
leurs habitats, leurs spécifi-
cités... Enfin, des intermèdes 
musicaux ponctueront la 
journée, et il sera possible de 
se restaurer sur place.

Pourquoi un Grand Défi 
biodiversité ?
Pour accueillir le plus grand 
nombre de familles, obser-

ver ensemble le plus grand 
nombre d’espèces, informer 
et sensibiliser les enfants, les 
parents et les grand-parents 
sur la protection de la biodi-
versité locale. Le Grand Défi 
biodiversité, c’est l’occasion 
de découvrir de façon pra-
tique, ludique et sensorielle 
ce vivant qui nous entoure, 
de mieux le connaître et de 
prendre conscience  
de sa fragilité. 

L’entrée, les animations, les temps artistiques sont GRATUITS et sans réservation, restauration et buvette payantes.

Alors que la reconquête de la qualité de l’eau ou 
la réduction des déchets génèrent de nombreuses 
actions et que la maîtrise des émissions de gaz à 
effet de serre s’impose comme un enjeu partagé, la 
préservation de la nature tarde à être considérée à 
sa juste valeur. Et pourtant, la biodiversité est la base 
même de notre agriculture et de notre alimentation. 
Sa préservation est notre assurance vie. Mais pour la 
protéger efficacement, il faut d’abord la connaître : c’est 
l’objectif de l’Atlas de la biodiversité intercommunale 
élaboré actuellement, en partenariat avec le CPIE Loire 
Anjou et avec la complicité des habitants. Un inventaire 
qui se déroule tout au long de l’année, soutenu par de 
nombreuses animations et célébré lors d’un temps fort 
particulier, le Grand Défi biodiversité.

IL Y A PLEIN D’AUTRES FAÇONS DE 
PARTICIPER À L’ATLAS DE LA BIODIVERSITÉ !

L’équipe organisatrice cherche des bénévoles pour mener à bien cette grande 
journée familiale et festive. Si vous êtes partant.e.s pour vous investir sur  
quelques heures ou pour la journée, contactez le CPIE Loire Anjou au  
02 41 71 77 30 ou contact@cpieloireanjou.fr 
D’avance, merci !

APPEL À BÉNÉVOLAT

Pr
og

ra
m

m
e s

ou
s r

és
er

ve
 d

e m
od

ifi
ca

tio
ns

RELEVONS 
ENSEMBLE LE DÉFI 
DE LA BIODIVERSITÉ 
EN LOIRE LAYON 
AUBANCE
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Le 20 mars dernier, le Conseil communautaire a validé le Programme local 
de l’habitat de la Communauté de communes Loire Layon Aubance. Feuille 
de route de la stratégie communautaire en matière d’habitat, ce programme 
définit les actions ainsi que les moyens financiers que la communauté 
consacrera dans les six prochaines années à leur mise en œuvre.

LE PROGRAMME  
LOCAL DE L’HABITAT 

TROIS EXEMPLES CONCRETS DE PROJETS SOUTENUS  
PAR LE PROGRAMME LOCAL DE L’HABITAT

La Communauté de communes mène 
déjà de nombreuses actions depuis 2019 : 
rénovation de l’habitat, adaptation pour 
les personnes âgées, habitat jeune, accueil 
des gens du voyage… Le Programme local 
de l’habitat permet de les conforter dans 
une stratégie d’ensemble, comprenant un 
programme d’actions plus larges et des 
moyens financiers dédiés.
« En effet, l’analyse de la situation de 
l’habitat à l’échelle du territoire a mis en 
évidence certains déséquilibres, indique 
Priscille Guillet, Vice-présidente en charge 
de l’habitat, notamment le manque de 
logements locatifs sociaux et l’inadaptation 
du parc de logements actuel – constitué à 
92% de maisons individuelles, en grande 
majorité de plus de quatre pièces – aux réels 
besoins des habitants, dans un contexte 
de vieillissement de la population et de 
réduction de la taille moyenne des ménages. 
En complément de la rénovation énergétique 
du parc ancien qui reste à poursuivre, la 
diversification des types de logements - 
petits logements, locatifs privés, locatifs 

sociaux, mais aussi habitat partagé, proche 
des services - est l’un des objectifs majeurs.»

27 actions ciblées autour de 5 axes 
prioritaires
Un travail approfondi de concertation 
avec les communes a permis d’aboutir à 
un consensus pour mettre en œuvre une 
politique globale, autour de 5 axes forts :

• promouvoir le développement d’une 
offre adaptée aux besoins du territoire et 
aux besoins des habitants.

• Soutenir l’amélioration du parc de 
logements existants, notamment en 
termes de performance énergétique et de 
maintien à domicile.

• Promouvoir un nouveau modèle urbain qui 
revitalise les centres-bourgs et réponde 
mieux à l’enjeu de la sobriété foncière.

• Répondre aux besoins des personnes 
en difficulté d’accès au logement, 

notamment ménages aux revenus 
modestes, jeunes et saisonniers.

• Mettre en place une gouvernance de la 
politique de l’habitat partagée entre 
la Communauté de communes et les 
communes, avec un dispositif de suivi du 
programme d’actions.

Le Programme local de l’habitat comprend 
27 actions planifiées sur 6 ans, pour un 
budget global de 5 700 000 €. 
« Avec ce Programme local de l’habitat, 
la Communauté de communes se saisit 
du sujet dans sa globalité et se donne 
les moyens de mener la politique habitat 
décidée par les élus. Elle s’inscrit dans 
la durée en programmant des actions et 
des budgets pour maintenir les dispositifs 
déjà en place et soutenir les acteurs du 
territoire : communes, bailleurs sociaux, 
initiatives privées répondant à ces besoins 
de diversification, de renouvellement 
urbain des centres-bourgs et de transition 
énergétique.»

CRÉATION DE  
LOGEMENTS SOCIAUX À 
CHALONNES-SUR-LOIRE
Ce fonds a pour objectif de favoriser les 
investissements des bailleurs sociaux 
sur le territoire, pour faire face aux 
besoins de création de logements.
Une aide de 32 500 € a été accordée 
au groupe angevin Podeliha pour 
accompagner l’opération prévue 
sur le site de l’ancienne trésorerie 
de Chalonnes-sur-Loire, avenue 
Gayot. Ce projet de construction 
neuve comprend la création de 18 
logements sociaux, du T1 au T4, avec 
stationnement et ascenseur.
Il répond à la forte demande de 
logements sociaux, et contribue 
également au renouvellement urbain 
et à la dynamisation du centre-ville.

de dotation annuelle 

envers les bailleurs sociaux

100 000 €

RÉHABILITATION D’UN IMMEUBLE EN CENTRE-BOURG DE DENÉE
Cette enveloppe est destinée à soutenir les communes qui mènent des projets de 
renouvellement ou réhabilitation dans leur centre bourg.
Ainsi la commune de Denée a reçu une dotation de 47 000 € pour aider à 
l’acquisition d’un immeuble en vue de sa réhabilitation, au 1 Grand’Rue. Une 
étude est en cours par Maine-et-Loire Habitat pour la rénovation de logements et 
la création d’un espace de bureaux ou d’un commerce en rez-de-chaussée.

AMÉNAGEMENT D’UN 
HÉBERGEMENT POUR 
SAISONNIERS À THOUARCÉ
Ce fonds est destiné à donner un « coup 
de pouce » aux particuliers, associations et 
entreprises porteurs de projets vertueux et 
structurants pour le territoire. 
Le premier projet à en bénéficier est la ré-
novation d’un ancien chai par un viticulteur 
dans le centre-bourg de Thouarcé, avec la 
création d’un hébergement pour 12 saison-
niers (6 mois de l’année) et touristique (6 
autres mois de l’année), ainsi qu’un caveau 
de dégustation.
Ce projet a été retenu car il répond à un 
triple enjeu : l’hébergement des saison-
niers, la dynamisation du centre-bourg et 
la valorisation du patrimoine bâti.
Une aide de 2 500 € permet de soutenir le 
projet et de le rendre éligible au pro-
gramme européen Leader en faveur des 
territoires ruraux.

de budget annuel vers les  

initiatives en matière d’habitat

40 000 €

Camille Magda et Vincent Dubois,  
du Domaine du Petit Ecusson,  
devant les anciennes cuves de stockage 
de l’ancien chai partiellement démoli

Priscille Guillet,  
Vice-présidente  

en charge de l’habitat

de budget annuel vers les communes
150 000 €
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35,5 M€
de dépenses  

d’investissement  
sur le territoire

33,7 M€
de dépenses de  

fonctionnement sur  
le territoire

1,4 M€
de subventions à l’école de 
musique, la petite enfance,  

le tourisme et la culture

12 %
taux d’épargne brute  

pour le budget principal

environ

1 an 
capacité de désendettement  

du budget principal

FINANCES SAINES,  
PROJETS AMBITIEUX : 
CAP SUR 2025
« La Communauté de communes n’échappe pas au contexte national qui met fortement les 
collectivités territoriales à contribution, avec des recettes amputées de plus d’un million 
d’euros par rapport aux projections établies en 2023. Malgré tout, le budget communautaire 
reste ambitieux pour 2025 : grâce à la maîtrise de ses dépenses de fonctionnement et aux 
réserves qu’elle avait constituées, la Communauté de communes peut poursuivre la mise 
en œuvre de ses projets et la nécessaire transition écologique de ses politiques publiques », 
explique Valérie Lévêque, Vice-présidente en charge des finances.

Les investissements programmés sur l’année 2025 répondent à trois axes stratégiques complémentaires

• Cultiver la sobriété : que ce soit en 
matière de foncier, de mobilité, de gestion 
de la ressource en eau… en s’appuyant 
sur les schémas directeurs élaborés pour 
les énergies renouvelables, les bâtiments 
communautaires, la gestion des eaux 
pluviales, les circulations cyclables, ou 
encore le plan de mobilité simplifié.

• Équiper le territoire : pour accueillir 
(programme local de l’habitat, structures 
petite enfance, voirie…), pour développer 
(zones d’activités, assainissement collectif, 
soutien aux communes, Fil artistique 
paysager, sentiers de randonnée…), et 
pour préserver notre cadre de vie (atlas de 
la biodiversité, diagnostic de vulnérabilité 
aux inondations…).

• Accompagner et animer : soutenir le 
logement locatif social, accompagner les 
personnes âgées, faciliter les usages du 
numérique, optimiser l’accueil des gens 
du voyage, mais aussi animer tous les 
réseaux partenaires (Villages en Scène, le 
Village d’artistes, le Quartet, le CLEA, le 
Rézokili …) qui font vivre notre territoire. 

« Ce contrôle était attendu, explique Marc 
Schmitter, Président de la Communauté de 
communes Loire Layon Aubance, compte 
tenu de la taille de notre collectivité, qui 
dépasse aujourd’hui les 57 000 habitants 
pour un budget de fonctionnement de 40 
millions d’euros. Il s’agit d’une analyse très 
poussée qui porte non seulement sur la 
gestion financière des deniers publics, mais 
aussi sur la stratégie politique, 

l’organisation et le fonctionnement de la 
collectivité dans son ensemble. L’objectif 
étant de s’assurer de la cohérence globale 
de notre action. »

Le rapport rendu en novembre dernier est 
très positif. Il souligne notamment :

• Le caractère exemplaire et ambitieux 
du Projet de territoire, soutenu par un 
management de projet fédérateur et basé 
sur la concertation. 

• La gestion parcimonieuse et responsable 
des ressources, dans un souci d’efficience.

• L’efficacité managériale, orientée vers 
l’amélioration de la performance et la 
qualité du service rendu.

« Ce résultat flatteur vient récompenser 
le travail des élus et des collaborateurs 
de la Communauté de communes, il nous 
conforte dans les choix stratégiques et 
les engagements pris depuis 2017. Cela 
confirme le passage à « l’âge adulte » de 
la Communauté de communes, qui entre 
maintenant dans une phase de maturité et 
de pilotage de projets avec une dynamique 
positive malgré le contexte incertain. C’est 
très encourageant. »

LA CHAMBRE RÉGIONALE DES COMPTES 
SALUE LA GESTION EXEMPLAIRE DE LA 
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES
Ayant mené en 2024 une procédure de contrôle de la gestion de la Communauté de 
communes Loire Layon Aubance, la Chambre régionale des comptes a rendu en fin 
d’année un rapport très favorable.

LE BUDGET 2025 EN UN COUP D’ŒIL

Parmi les projets les plus structurants, citons notamment

2 M€
pour les 8 premières 

liaisons cyclables 
communautaires

plus de  
10 M€

pour les travaux de voirie 
dans les communes

1,8 M€
pour la rénovation  

et l’agrandissement  
des structures d’accueil 

Petite enfance

9 M€
pour l’assainissement 

(rénovation des réseaux et 
stations d’épuration)

800 K€
pour les études de 

réalisation d’un siège 
unique pour la CCLLA  
sur la commune des 
Garennes-sur-Loire

191 K€ Annuité de la dette 

1 077 K€ Services techniques communs

711 K€ Assainissement
 874 K€ Développement économique

762 K€ Tourisme

12 382 K€
Ressources 
humaines 

156 K€ Communication

600 K€ Aménagement et transition écologique

 401 K€ Système informatique et process
96 K€ Bâtiment

451 K€ Gestion des milieux aquatiques 
et prévention des inondations 

2 680 K€ Voirie

1 943 K€
Action sociale et 

 petite enfance 

305 K€ Administration générale

1 006 K€ Culture

146 K€ 
Accueil des gens du voyage

506 K€ Sport

 

1 150 K€ Financement Service Départemental 
d’Incendie et de Secours (SDIS)

TOTAL  
DES DÉPENSES  

 DE FONCTIONNEMENT 
PAR POLITIQUES  

PUBLIQUES

1 825 K€
Action sociale 
et petite enfance 

1 183 K€
Annuité de la dette 

2 410 K€
Services techniques communs

9 102 K€
Assainissement

 554 K€
Développement économique 

3 431 K€
Aménagement et transition écologique

264 K€
Système informatique  

et process

1 320 K€
Bâtiment

1 490 K€ 
Gestion des milieux 
aquatiques et prévention  
des inondations 

12 691 K€
Voirie

746 K€
Administration générale

384 K€ Culture

1 517 K€ 
Accueil des gens du voyage

201 K€ Sport

TOTAL  
DES DÉPENSES  

D’INVESTISSEMENT 
PAR POLITIQUES  

PUBLIQUES

Marc Schmitter,
Président

Valérie Lévêque,
Vice-présidente  

en charge des finances
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C’est donc chose faite ! Rézokili, le réseau des bibliothèques de la Communauté de communes Loire Layon Aubance, 
regroupe désormais l’ensemble des bibliothèques municipales et associatives de notre territoire, soit 24 établissements 
au total, auxquels s’ajoute un bibliobus qui se rend à la rencontre des écoles dans les villages de Brissac Loire Aubance 

dépourvus de bibliothèque. Avec une carte d’adhésion unique, la lecture devient réellement accessible à tous.

 ...DU RÉZOKILI,  
LE RÉSEAU DES BIBLIOTHÈQUES 

Cette finalisation du Rézokili concré-
tise les ambitions de la Communauté 
de communes en matière de politique 
culturelle :

• apporter davantage de services à la 
population, avec une offre diversifiée 
et abondante de 250 000 documents 
facilement accessibles ;

• assurer un maillage dynamique du 
territoire grâce aux établissements de 
proximité, au bibliobus et au service  
de navette ;

• accroître l’efficience et réaliser des 
économies d’échelle en mutualisant 
les compétences et en harmonisant le 
traitement des documents.

Ainsi, le nombre d’ouvrages disponibles 
passe d’une moyenne de 16 par habitant 
et par commune, à 110 à l’échelle du 
territoire ! Rézokili se distingue également 
par sa forte présence de professionnels 
salariés, avec 26 bibliothécaires et 
coordinatrices au service des usagers et 
des bénévoles.

La carte unique, une simplification  
très appréciée. 
Parallèlement à cette structuration du 
réseau, une carte unique a été déployée : 

désormais, une seule adhésion dans la 
bibliothèque de votre domicile vous donne 
accès à l’ensemble du réseau. Votre carte 
vous permet de consulter, d’emprunter ou 
de rapporter des ouvrages dans toutes les 
bibliothèques Rézokili. 
Très appréciée par les utilisateurs, la carte 
unique a un impact positif sur la fréquen-
tation des bibliothèques. Une enquête me-
née durant l’été 2024 a montré une hausse 
du nombre de lecteurs actifs (+14,5%), du 
prêt d’ouvrages (+17%), ainsi que de réser-
vations (+35%) par rapport à 2022.

Avec le Rézokili, la notion de réseau 
prend tout son sens : grâce à lui, vous 
pouvez réserver, emprunter et rendre 
des documents dans la bibliothèque la 
plus pratique pour vous (à côté de votre 
lieu de travail, dans la commune où 
votre enfant exerce une activité extra-
scolaire…). Les documents sont amenés 
dans la bibliothèque choisie. 
Tous les romans, albums, mangas et  
CD sont réservables sur le portail  
www.rezokili.fr 
ou sur l’appli mobile « Ma Bibli 2 ». 
Les réservations ne sont toutefois pas 
permises pour les fonds plus spécifiques 
comme les DVD, les jeux vidéo ou les 
jeux de société. Les nouveautés sont 
uniquement empruntables sur place 
auprès de la bibliothèque qui en a  
fait l’acquisition.
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LA NAVETTE : COMMENT CA MARCHE ?

Des animations gratuites et  
accessibles à tous.
Chaque année, de nombreuses anima-
tions gratuites et ouvertes à tous viennent 
rythmer la vie culturelle et enrichir l’offre 
du réseau, parfois en lien avec le Contrat 
local d’éducation artistique (CLEA) ou 
avec la programmation de Villages en 
Scène : ateliers créatifs, spectacles,  
expositions interactives, concerts… 

Il y en a pour tous les goûts et tous les 
âges ! N’hésitez pas à réserver vos places 
auprès des bibliothèques du Rézokili. 
Sans oublier les deux prix Bull’ et P’tites 
Bull’ consacrés à la BD.
Placée sous la thématique du spectacle 
vivant, la saison 2024-2025 promet 
plusieurs rendez-vous particulièrement 
festifs, à l’image des deux concerts en 
extérieur donnés par la Cie Ernesto 

Barytoni : Kazi Classik le 17 mai à  
Beaulieu-sur-Layon, et Zik Zap le  
4 juillet à Saint-Melaine-sur-Aubance.

Retrouvez toutes les informations 
et actualités culturelles de vos 
bibliothèques en vous inscrivant  
aux lettres d’information :  
 https://www.rezokili.fr/lettres-dinformation

2 4 61 3 5

REZOKILI est celui de nos bibliothèques

Horizontalement 
1.Modique pour REZOKILI.
2. Reste quand on a tout oublié. Note.
3. Démonstratif - Au milieu de l’oeil. - Fier de lui.
4. Existe. - Au chant du coq. - Avec Elle.
5. Terre isolée. - Teinté.
6. Se visite. - Premier hollandais.
7. Classe les entreprises (abr.). - Explosif.
8. Anciennes épées. - Cri de surprise.
9. Personnel. - Dorlote.
10. Parcouru des yeux. - Comme le lait pasteurisé.  
- Au coeur de la pastèque.
11. Immobiles. Plus familier que vous.
12. Manie. - Petite sainte..
13. Consultables grace au REZOKILI.

Verticalement 
A. Facilite l’approche des bibliothèques
B. A payer. - Qui fait bloc. 
C. Hectolitre. - Gros mots. - Ecrivain italien.
D. Quart ensoleillé. - Aime les bouquins.
E. Succession. - Sans taxe.
F. Terminaison verbale. - Il a le pouvoir de choisir.
G. Mouche. - Orientation.
H. Possèdent. - Note ancienne. - Gouttes de sang.
I. Ses jours sont comptés. - Transporte les oeuvres 
d’une bibliothèque à l’autre.
J. Elles sont vingt-quatre en Loire Layon Aubance.

Ré
po

ns
es

 en
 p

ag
e 1

5 

À VOUS DE JOUER
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© Lug création

Je peux aller chercher mon 
document entre 7 et 15 jours 
après  ma réservation

Ma bibliothèque le réceptionne

Je réserve mon document sur 
le site Rézokili.fr  
ou dans ma bibliothèque

 5  4

3

 1

La bibliothèque propriétaire  
du document le met de côté

 2

Le Rézokili achemine  
le document dans votre 
bibliothèque la plus proche
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La construction d’un terrain synthétique « tous temps » à Saint-Melaine-sur-Aubance
Le terrain de football stabilisé, inauguré en 1999, était obsolète. Souvent impraticable en période 
hivernale, il interdisait également la pratique à certaines catégories de jeunes joueurs, pour des 
raisons de sécurité. 
La commune a donc souhaité s’appuyer sur la base technique de cet ancien terrain pour créer 
un terrain synthétique. Avec ce nouvel équipement, le SMOS Football, l’école publique Armand 
Brousse mais aussi les autres associations communales qui en feront la demande disposeront d’un 
terrain utilisable toute l’année. De plus, cela permettra de préserver le terrain d’honneur enherbé, 
notamment lors des périodes de plus en plus régulières de restrictions d’arrosage estival.
Cet investissement de 1 131 759 €, a reçu une subvention de 63 493 € de la Communauté de com-
munes Loire Layon Aubance dans le cadre du fonds de concours dédié au soutien global du déve-
loppement du territoire. La commune a financé elle-même le reste du projet, soit 857 612 €.

Un aménagement « toutes saisons » pour le complexe sportif  
des Rondières à Bellevigne-en-Layon
La commune était confrontée à des difficultés croissantes d’organisation de l’accès à ses 
deux terrains de grands jeux, du fait de l’augmentation continue du nombre de licenciés 
du FC Layon, mais aussi de l’impraticabilité saisonnière du terrain en herbe (pluie en hiver 
et restrictions d’arrosage en été).

Elle va donc remplacer le terrain stabilisé du stade des Rondières par un terrain toutes saisons, avec une dimension écologique : 
le remplissage sera réalisé en rafles de maïs, produit naturel français plus durable que les classiques granulats, et les deux terrains 
du stade seront équipés d’un éclairage en projecteurs LED, performant et peu énergivore. Livrés pour l’été 2025, ces équipements 
permettront aux clubs, écoles et collèges d’exercer toute l’année une pratique sportive diversifiée. 
Pour ce projet évalué à 1 142 000 €, la Communauté de communes Loire Layon Aubance apportera une contribution de 300 000 € 
dans le cadre du fonds de concours « communes de polarité ». Ce dispositif aide les communes de polarité du territoire à développer 
des équipements structurants. La commune financera elle-même 351 172 €.

Le réaménagement de la Place des Tilleuls à Champtocé-sur-Loire
Ce projet témoigne de la volonté de la commune de soutenir le commerce de proximité 
tout en offrant un cadre de vie agréable et dynamique à ses habitants.
L’aménagement de la place vise à réorganiser et moderniser l’espace public central du 
bourg, avec une attention particulière portée à la mobilité, avec la modification des 
espaces de circulation pour favoriser une mobilité plus fluide et accessible, à la valorisation 
du patrimoine architectural du bourg, à la végétalisation de l’espace avec de nouveaux 
espaces verts et la plantation d’arbres, et à la redynamisation du cœur de bourg. 

L’aménagement, réalisé en parallèle de la construction des nouveaux locaux de la boulangerie, permet d’acter la création d’un 
véritable pôle commercial (incluant, entre autres, la supérette propriété de la Communauté de communes) favorisant ainsi la 
commercialité et la convivialité ;
La participation financière de la Communauté de communes Loire Layon Aubance s’élève à 60 630 €, pour un coût total des travaux 
de 245 673,40€. La commune finance sur ses fonds propres les 185 043,40 € restants.

UN VERY SUPER DIMANCHE EN FAMILLE
20 avril : 3 spectacles jeune public
Ludilo à 10h et 11h30,  
salle Aimé Moron à Juigné s/Loire
Le garage à papa à 13h30 et 16h30
Mentir lo minimo à 15h,  
Parking de la Mairie à St Melaine s/Aubance 
Infos : villages-en-scene.fr / 02 41 78 26 21

ATELIERS RELAXATION
POUR LES AIDANTS 
Avec Delphine Parel, praticienne de Shiatsu
22 avril, 6 et 7 mai, 10 et 17 juin, 1er juillet
de 14h30 à 16h à St Georges s/Loire
Inscription : clic@loirelayonaubance.fr
02 41 80 68 13

VOYAGE IMAGINAIRE
Exposition collective du 25 avril au 22 juin  
au Village d’artistes à Rablay s/Layon
Infos : villageartistesrablay.com

DANS LES PAS D’UN 
NATURALISTE OISEAUX
Apprenez à repérer et reconnaître les oiseaux
26 avril à 9h, parking de l’espace Aimé Moron, 
Juigné-sur-Loire
Infos : abic@loirelayonaubance.fr

LA DISCRÉATION #2
Danse et poésie
27 avril à 6h30 à Blaison St Sulpice
Infos : villages-en-scene.fr / 02 41 78 26 21

LE PÉDÉ - Théâtre de rue
3 mai à 17h à Rablay-sur-Layon
Infos : villages-en-scene.fr / 02 41 78 26 21

DANS LES PAS D’UN NATURALISTE 
Découverte de la biodiversité en lisière de 
chemins pédestre
7 mai, Blaison St sulpice
Infos : abic@loirelayonaubance.fr

HEAVY MOTORS
Théâtre de rue
9 mai à 21h à Brissac-Quincé
Infos : villages-en-scene.fr / 02 41 78 26 21

TROIS
Danse et théâtre
11 mai à 11h et 16h à Rochefort s/Loire
Infos : villages-en-scene.fr / 02 41 78 26 21

STARTING BLOCK
Théâtre
14 mai à 20h30 à Chalonnes-sur-Loire
Infos : villages-en-scene.fr / 02 41 78 26 21

SAMA LEÏ - Concert poétique
17 mai à 9h30 à St Aubin de Luigné
18 mai à 9h30 à St Saturnin-sur-Loire
Infos : villages-en-scene.fr / 02 41 78 26 21

KAZI CLASSIK  - Concert
17 mai à 15h30, biblio de Beaulieu s/Layon
Infos : www.rezokili.fr
Résa : auprès de la bibliothèque

RICOCHETS
Installations sonores, concert et grande tablée
24 mai à 14h à St Georges-sur-Loire
Infos : villages-en-scene.fr / 02 41 78 26 21

A FOND D’CALE
Musiques actuelles, arts de rues, etc.
Du 30 mai au 1er juin à La Possonnière
Infos : villages-en-scene.fr / 02 41 78 26 21

LA SCULPTURE SONORE
Exposition
Du 11 au 25 juin,  
médiathèque de St Georges s/Loire
Infos : www.rezokili.fr 

ANIMATION « LIBELLULES ET
ZONES HUMIDES » 
14 juin à St Jean-de-la-Croix
Info et inscription : abic@loirelayonaubance.fr

STARSKY MINUTE
Clown acrobatique et concert
14 juin à 19h à Beaulieu s/Layon
Infos : villages-en-scene.fr / 02 41 78 26 21

SALON D’ÉTÉ « PLACE AUX MÉTIERS D’ART ! »
Des artisans d’art présentent leur savoir-faire
14 juin de 14h à 19h et 15 juin de 10h à 18h
Au village d’artistes à Rablay-sur-Layon
Infos : www.villageartistesrablay.com

DANS LES PAS D’UN NATURALISTE 
Les bords du Layon à Martigné-Briand
21 juin, Terranjou
Info et inscription : abic@loirelayonaubance.fr

RENDEZ-VOUS DES AIDANTS 
Temps d’échange avec une professionnelle
De 14h30 à 16h30 le 24 juin à Brissac-Quincé
et le 7 juin à Chalonnes s/Loire
Inscription : clic@loirelayonaubance.fr
02 41 80 68 13 

LES SCULPTEURS DE SONS
Découvertes de sculptures sonores géantes
25 juin de 10h à 18h, biblio de Vauchrétien
Infos : www.rezokili.fr 

DANS LES PAS D’UN NATURALISTE 
La biodiversité ordinaire à  
Chavagnes-les-Eaux le 28 juin, Terranjou
Info et inscription : abic@loirelayonaubance.fr

A B C D E F G H I J

1 A D H E S I O N B

2 C U L T U R E M I

3 C E E I S N O B

4 E S T T O T I L

5 S I L E R O S I

6 S I T E E E N O

7 I R C L T N T

8 B R E T T E S A H

9 I S E C O U V E

10 L U U H T T E Q

11 I N E R T E S T U

12 T I C U S T E

13 E O U V R A G E S

REZOKILI est celui de nos bibliothèques
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FRANCE RÉNOV’ : 
DES CONSEILLERS SUR VOS MARCHÉS

Vous avez des questions pour des travaux 

dans votre logement, profitez de votre  

marché pour vous renseigner.

12 avril au repair café de Beaulieu s/Layon

16 avril au marché de Rochefort s/Loire

13 mai au marché de Thouarcé

14 mai au marché de St Georges s/Loire

26 juin au marché de Brissac-Quincé

GRAND DÉFI BIODIVERSITÉ

Animations et temps artistiques  

autour de la biodiversité   

le 24 mai de 8h à minuit, Parc Ludovic 

Piard à St Lambert du Lattay

Gratuit - Plus d’infos p.6 et 7

RÉPONSES MOTS CROISÉS

Dans le cadre du volet « Solidarité territoriale » de son Projet de territoire, la Communauté de communes Loire Layon 
Aubance a élaboré un pacte financier et fiscal qui permet aux communes de solliciter un soutien financier pour réaliser des 
projets structurants contribuant au développement harmonieux et équilibré du territoire. En voici trois exemples concrets.

 LA SOLIDARITÉ INTERCOMMUNALE AU 
SERVICE DU DÉVELOPPEMENT LOCAL

14
#29

15
#29

14
#25



 

Le thème du prochain concours est  
« vos petits coins de paradis » en Loire 
Layon Aubance : postez vos photos  
des endroits où vous vous sentez  
heureux avec le hashtag #lladansvosyeux 
avant le 30 mai. 
Plus d’infos sur la page Instagram Loire Layon Aubance.

Postez vos photos sur Instagram  
#lladansvosyeux ou envoyez les à l’adresse 

communication@loirelayonaubance.fr  
pour être mis à l’honneur sur les réseaux  

et dans le prochain magazine ! 

VOS SERVICES EN UN CLIN D’OEIL
 SIÈGE SOCIAL 

1 rue Adrien Meslier  
49170 Saint-Georges-sur-Loire Cedex 

02 41 74 93 74 
contact@loirelayonaubance.fr 

www.loire-layon-aubance.fr 
Facebook @ Loire Layon Aubance 
Instagram # Loire Layon Aubance

OUVERTURE 
le lundi au jeudi de 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h 

le Vendredi de 9h à 12h30  
(les services sont joignables par téléphone et mail l’après-midi)

ACCUEILS DES SERVICES DÉCENTRÉS 
 Services à la population : Bellevigne-en-Layon 

2 rue Jacques du Bellay / Thouarcé 
02 41 54 02 68 • accueil.ddev@loirelayonaubance.fr

 Services techniques : Les Garennes-sur-Loire 
Parc d’activités de Lanserre 
15 rue de la Fuye / Juigné-sur-Loire 
02 41 57 64 60 – accueil.dst@loirelayonaubance.fr

 Assainissement : Brissac Loire Aubance 
217 chemin de la Gonorderie / Brissac-Quincé 
02 41 44 64 95 – assainissement@loirelayonaubance.fr
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